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GILLES TRUDEAU Université de Montréal

Une décision de la Cour suprême du Canada vient de confirmer la préséance du re-
cours prévu au Code canadien du travail 1 à l’encontre d’un « congédiement injuste » 
sur la règle de droit commun, qui permet à l’employeur de rompre un contrat de tra-
vail à durée indéterminée sans cause, par la simple transmission d’un préavis d’une 
durée raisonnable au salarié2. Cette décision témoigne de la fragilité des règles 
propres au droit du travail dans le contexte politique résolument néolibéral qui pré-
vaut aujourd’hui au Canada.

I - Le recours contesté

De façon générale, en droit canadien, seule la convention collective peut améliorer la 
protection des travailleurs contre une perte d’emploi injustifiée. Elle le fait habituel-
lement en assujettissant le droit patronal de licenciement à l’existence d’une cause 
« juste et suffisante ». Pour contester le licenciement dont il est l’objet, le salarié et le 
syndicat qui le représente doivent formuler un « grief » contre l’employeur. L’arbitre 
de griefs, la juridiction compétente pour trancher tout litige émanant de la convention 
collective, peut ordonner la réintégration du salarié dans son poste en cas de licen-
ciement sans cause. 

Cette protection conventionnelle, aussi intéressante soit-elle, n’a jamais profité à la 
majorité des salariés canadiens qui, n’étant pas syndiquée, est demeurée soumise aux 
règles du droit commun. Sensible à cette réalité, le législateur fédéral amenda le Code 
canadien du travail en 1978 afin d’offrir aux salariés non syndiqués une protection à 
l’encontre du licenciement sans cause semblable à celle découlant des conventions 
collectives3. En vertu de ce qui est aujourd’hui l’article 240 C.c.t., le salarié qui croit 
avoir été « injustement congédié » peut s’en plaindre auprès du ministre du Travail. 
À défaut d’un règlement à l’amiable, le ministre doit déférer le litige à un arbitre qu’il 
désigne. L’arbitre qui, après avoir entendu les parties, conclut au caractère injustifié du 
congédiement, dispose de très larges pouvoirs pour remédier à la situation. Il peut no-
tamment ordonner à l’employeur de réintégrer le salarié dans son emploi avec pleine 
compensation salariale et recourir à toute autre mesure susceptible d’atténuer les 
inconvénients causés par le congédiement. Le recours n’est toutefois disponible qu’au 
salarié qui a travaillé au moins 12 mois sans interruption pour le même employeur. Il 
ne peut par ailleurs servir à contester un véritable licenciement économique.

En l’absence d’une définition légale, les arbitres se sont naturellement inspirés de la 
jurisprudence que les arbitres de griefs avaient développée en vertu des conventions 
collectives pour définir ce qu’est un « congédiement injuste » au sens de l’article 240 
C.c.t. Ainsi, pour que l’arbitre rejette la plainte du salarié, l’employeur doit établir que 
ce dernier a commis une faute suffisamment grave pour justifier son renvoi immédiat.

Le législateur fédéral était le premier, tant au Canada qu’aux États-Unis, à intervenir 
de la sorte pour limiter la discrétion de l’employeur quant à la décision de licencier un 
salarié. Seul le Québec a par la suite adopté un recours semblable, mais disponible 
uniquement pour le salarié qui justifie de deux ans ou plus de service continu chez le 
même employeur 4.

1  L.R.C. (1985), c. L-2, ci-après 
C.c.t.

2  Wilson c. Énergie Atomique du 
Canada Ltée, 2016 CSC 29, le 14 
juillet 2016.

3  Même s’il revient aux pro-
vinces de règlementer le travail 
salarié, l’État fédéral dispose du 
pouvoir exclusif de règlemen-
ter le travail subordonné dans 
les entreprises dont les activités 
relèvent elles-mêmes de la com-
pétence fédérale, comme la radio 
et la télévision, les banques, 
le transport routier, ferroviaire 
et maritime interprovincial, la 
navigation aérienne et l’énergie 
atomique. Il en découle un droit 
fédéral du travail, dont le Code 
canadien du travail, qui s’ap-
plique à environ 8,5 % de la main-
d’œuvre au Canada.

4  Loi sur les normes du travail, 
RLRQ, c. N-1.1, articles 124 à 131. 
Il faut aussi mentionner la Nou-
velle-Écosse qui avait adopté un 
semblable recours en 1975, mais 
disponible uniquement aux sala-
riés ayant plus de 10 ans de ser-
vice auprès de leur employeur : 
An Act to Amend Chapter 10 
of the Acts of 1972, the Labour 
Standards Code, S.N.S. 1975, c. 
50, art. 4.
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II - La décision de la Cour suprême 

L’affaire dont fut saisie la Cour suprême remettait en cause l’essence même du re-
cours de l’article 240 C.c.t. M. Wilson avait été licencié sans motif après avoir exercé 
des responsabilités hiérarchiques dans l’organisation de son employeur de façon sa-
tisfaisante pendant plus de quatre ans. Un arbitre annula le licenciement malgré l’in-
demnité de départ substantielle que l’employeur lui avait versée. Ce dernier contesta 
la légalité de la décision arbitrale devant les tribunaux supérieurs qui, étonnamment, 
lui donnèrent raison. Évoquant quelques décisions arbitrales isolées, la Cour fédérale 
d’appel décida qu’un congédiement accompagné d’une indemnité de départ conforme 
aux exigences du droit commun n’était pas « injuste ». Ceci parce que, en adoptant 
le recours de l’article 240 C.c.t., le législateur n’aurait pas explicitement écarté les 
règles de droit commun.

La Cour suprême renversa cette décision et rétablit celle de l’arbitre. À ses yeux, il 
est clair qu’en adoptant le recours de l’article 240 C.c.t., le législateur avait l’inten-
tion d’accorder aux travailleurs non syndiqués une protection contre le congédiement 
injuste comparable à celle dont les travailleurs syndiqués jouissent en vertu de leur 
convention collective. L’introduction de ce recours, qui exige que le congédiement 
soit motivé, écartait définitivement la prémisse fondamentale du droit commun selon 
laquelle il existe un droit de congédier un salarié sans motif moyennant un préavis 
d’une durée raisonnable. Décider autrement viderait de leur sens les dispositions du 
Code canadien du travail qui exigent que l’employeur fournisse par écrit, à la demande 
du ministre, les motifs du congédiement et celles qui permettent la réintégration du 
salarié injustement congédié dans son emploi. La Cour suprême note de plus que les 
régimes du Québec et de la Nouvelle-Écosse ont également été interprétés comme 
interdisant le congédiement non motivé. 

III - Conclusion 

On pourrait juger étonnant que la Cour suprême du Canada dut intervenir pour pré-
server l’intégrité du régime de l’article 240 C.c.t. près de 40 ans après son adoption. Ce 
serait ignorer à quel point les principes du libéralisme économique, qui combattent 
l’intervention de l’État dans les conditions de travail, prévalent aujourd’hui. N’eut été 
de cette décision de la Cour suprême, la protection contre la rupture sans motif du 
lien d’emploi par l’employeur qu’établit le Code canadien du travail aurait été écartée 
au profit du droit commun, de la liberté contractuelle et des règles du marché. On peut 
supposer qu’il en aurait aussi été ainsi des régimes légaux semblables qui existent au 
Québec et en Nouvelle-Écosse. On peut aussi croire que, le cas échéant, le législateur 
fédéral n’aurait pas été empressé, dans le contexte politique actuel, de rétablir les 
effets d’un régime de protection de l’emploi qui, sauf au Québec et dans une moindre 
mesure en Nouvelle-Écosse, n’existe pas ailleurs au Canada et aux États-Unis.
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To stimulate scholarly activity and broaden academic interest in comparative 
labour and employment law, the International Association of Labour Law 
Journals announces a Call for Papers for the 2017 Marco Biagi Award. The 
award is named in honor of the late Marco Biagi, a distinguished labour lawyer, 
victim of terrorism because of his commitment to civil rights, and one of the 
founders of the Association. The Call is addressed to doctoral students, advanced 
professional students, and academic researchers in the early stage of their careers 
(that is, with no more than three years of post-doctoral or teaching experience).

1. The Call requests papers concerning comparative 
and/or international labour or employment law and 
employment relations, broadly conceived. Research 
of an empirical nature within the Call’s purview is 
most welcome.

2. Submissions will be evaluated by an academic jury 
to be appointed by the Association.

3. The paper chosen as the winner of the award will 
be assured publication in a member journal, subject 
to any revisions requested by that journal.

4. Papers may be submitted preferably in English, but 
papers in French, or Spanish will also be accepted. 
The maximum length is 12,500 words, including 
footnotes and appendices. Longer papers will not be 
considered.

5. The author or authors of the paper chosen as the 
winner of the award will be invited to present the work 
at the Association’s 2017 meeting, to be announced 
on the website of the Association. Efforts are being 
undertaken to provide an honarium and travel 
expenses for the presentation of the paper. Until that 
effort bears fruit, however, the Association hopes 
that home institutional funds would be available to 
support the researcher’s presentation.

6. The deadline for submission is March 31rd, 2017. 
Submissions should be sent electronically in 
Microsoft Word to Frank Hendrickx, the President of 
the Association, at Frank.Hendrickx@kuleuven.be.

2016 Mimi Zou, « Towards Exit and Voice: 
Redesiging Temporary Migrant Workers’s 
Programmes) ».

2015 Uladzislau Belavusau (Vrije Universiteit 
Amsterdam, Pays-Bas), « A Penalty Card for 
Homophobia from EU Labor Law: Comment on 
Asociaţia ACCEPT (C-81/12) ».

2014 Lilach Lurie (Bar-Ilan University, Israel), 
« Do Unions Promote Gender Equality ? ».

2013 Aline Van Bever (University of Leuven, 
Belgium), « The Fiduciary Nature of the 
Employment Relationship ».

2012 Diego Marcelo Ledesma Iturbide (Buenos 
Aires University, Argentina), « Una propuesta 
para la reformulación de la conceptualización 
tradicional de la relación de trabajo a partir del 
relevamiento de su especificidad jurídica ».

Special Commendation : Apoorva Sharma 
(National Law University, Delhi), « Towards an 
Effective Definition of Forced Labor ».

2011 Beryl Ter Haar (Universiteit Leiden, 
The Netherlands), Attila Kun (Károli Gáspár 
University, Hungary) et Manuel Antonio Garcia-
Muñoz Alhambra (University of Castilla-La 
Mancha, Spain), « Soft On The Inside; Hard For 
The Outside. An Analysis Of The Legal Nature Of 
New Forms Of International Labour Law ».

Prior Recipients
of the Marco Biagi Award

IALLJ  CALL FOR PAPERS ~ 2017 MARCO BIAGI AWARD   
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